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(54) Brosse et dispositif de conditionnement et d’application comportant une telle brosse

(57) La présente invention concerne une brosse
pour l'application d'un produit sur les fibres kératiniques,
comportant :

- une âme (10) torsadée définissant des spires,
- des poils (11) s'étendant à partir de l'âme (10) et

pris entre les spires de celle-ci.

La brosse comporte au moins deux poils déformés
(12) pris entre deux spires adjacentes (10a, 10b), ces
poils présentant un enlèvement ou un étirement de ma-
tière ou un écrasement en au moins un point de leur
longueur et s'étendant non radialement vers l'extérieur
à partir de ce point.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs destinés à l'application d'un produit sur les fibres
kératiniques, notamment les cils ou les sourcils, et plus
particulièrement mais non exclusivement les brosses à
mascara.
[0002] Les brosses à mascara conventionnelles com-
portent une âme formée par deux brins métalliques tor-
sadés, définissant des spires entre lesquels sont pris
les poils de la brosse. Un inconvénient de ces brosses
est qu'elles peuvent présenter un effet de spire, c'est-à-
dire que les extrémités des poils s'étendent suivant une
distribution sensiblement hélicoïdale. Une telle réparti-
tion des poils peut gêner dans une certaine mesure la
pénétration des cils entre les poils de la brosse. Or, il
peut être souhaitable de favoriser la pénétration des cils
entre les poils de façon à pouvoir les charger avec une
quantité relativement importante de produit ainsi que
pour étaler le produit sur les cils et allonger ou recourber
ceux-ci.
[0003] Il est connu de traiter mécaniquement les poils
d'une brosse pour abraser leur extrémité et former des
fourches. Toutefois, un tel traitement est limité à l'extré-
mité des poils et ne permet pas de modifier leur répar-
tition.
[0004] Il est également connu d'utiliser des poils
ayant des sections transversales particulières de façon
à obtenir lors du serrage des poils par les brins de l'âme
une répartition des poils plus homogène sur la surface
enveloppe de la brosse. Toutefois, l'homogénéisation
s'étend à l'ensemble de la brosse. Or, il pourrait être
souhaitable pour obtenir de nouveaux effets de ma-
quillage que l'homogénéisation soit limitée à certaines
portions seulement de la brosse, par exemple à des
crans ou crêtes de celle-ci. En outre, l'utilisation de poils
ayant des sections transversales particulières est sus-
ceptible de limiter les matériaux pouvant servir à réaliser
les poils ou les formes de poils pouvant être utilisés.
[0005] Il existe un besoin pour bénéficier d'une brosse
ayant une nouvelle distribution des poils.
[0006] Il existe également un besoin pour bénéficier
d'une telle brosse sans pour autant compliquer outre
mesure sa fabrication.
[0007] L'invention a pour objet, selon un premier de
ses aspects parmi d'autres, une brosse pour l'applica-
tion d'un produit sur les fibres kératiniques, comportant :

- une âme torsadée définissant des spires,
- des poils s'étendant à partir de l'âme et pris entre

les spires de celle-ci, cette brosse pouvant se ca-
ractériser par le fait qu'elle comporte au moins deux
poils déformés pris entre deux spires adjacentes,
ces poils déformés présentant un enlèvement ou un
étirement de matière ou un écrasement en au moins
un point de leur longueur et s'étendant non radiale-
ment vers l'extérieur à partir de ce point.

[0008] Une brosse selon l'invention peut présenter
une répartition des poils différente de celle des brosses
conventionnelles, grâce à la présence des poils défor-
més, tout en pouvant être fabriquée avec une âme tor-
sadée et des poils ordinaires si on le souhaite.
[0009] La présence des poils déformés peut permet-
tre de rendre plus homogène la répartition des extrémi-
tés des poils en créant un fouillis, et notamment permet-
tre d'atténuer l'effet de spire lié à l'emploi d'une âme tor-
sadée. La brosse peut également charger davantage en
produit les cils.
[0010] L'âme peut être torsadée à gauche, c'est-à-di-
re que les branches de l'âme forment des spires qui,
lorsque la brosse est observée en étant verticale avec
son extrémité fixée dans la tige, c'est-à-dire son extré-
mité proximale, située en bas et son extrémité libre,
c'est-à-dire l'extrémité distale, située en haut, montent
de gauche à droite. L'invention s'applique également
aux brosses comportant une âme torsadée à droite.
[0011] Au niveau de la section déformée, l'enlève-
ment de matière ou l'écrasement ne peut affecter qu'un
côté seulement du poil.
[0012] La portion de la brosse comportant des poils
déformés peut correspondre, à la limite, à l'ensemble
de la brosse. Cette portion peut aussi ne pas correspon-
dre à la totalité de la brosse et par exemple correspon-
dre seulement à une portion s'étendant à partir d'une
extrémité de la brosse sur par exemple moins de la moi-
tié de la longueur de celle-ci et/ou à des régions parti-
culières de la brosse, ces régions définissant par exem-
ple des crêtes ou des crans.
[0013] La brosse peut comporter au moins 5 % de ses
poils qui sont déformés, voire au moins 20 ou 30 %, voi-
re plus de 50 %, mieux au moins 70 %, par exemple au
moins 80 %, et sensiblement tous les poils de la brosse
peuvent être déformés, éventuellement.
[0014] La brosse peut comporter par exemple entre
5 et 80 poils par spire, et mieux entre 10 et 50 poils par
spire. Le nombre de poils par spire correspond au nom-
bre d'extrémités de poils dénombrées par un observa-
teur fixe au cours d'une rotation de 180° de la brosse
autour de son âme.
[0015] Les poils peuvent être en matière synthétique
ou naturelle, étant réalisés par exemple dans une ma-
tière thermoplastique.
[0016] Les poils peuvent par exemple être étirables.
[0017] La section des poils est de préférence pleine
et peut être circulaire ou non. La brosse peut cependant
comporter au moins un poil qui est creux. Les poils peu-
vent éventuellement être revêtus d'un flocage. Les poils
peuvent comporter une rainure capillaire et présenter
en section transversale une forme de haricot. Les poils
peuvent encore être creux.
[0018] Les poils peuvent aussi comporter une charge,
par exemple d'un composé magnétique, bactériostati-
que ou absorbeur d'humidité, ou encore un composé
destiné à créer à la surface du poil une rugosité ou à
favoriser le glissement des cils sur les poils.
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[0019] Le diamètre des poils peut être compris par
exemple entre 5/100 mm et 40/100 mm. Par diamètre
d'un poil, on désigne le diamètre du cercle circonscrit à
la plus grande section transversale du poil, lorsque cel-
le-ci n'est pas circulaire.
[0020] La longueur des poils depuis l'âme jusqu'à l'ex-
trémité libre peut être comprise par exemple entre 1 et
7 mm, notamment entre 2 et 5 mm.
[0021] La brosse peut comporter un mélange de poils
ayant des longueurs différentes, voire des natures dif-
férentes.
[0022] Lorsque la brosse comporte un mélange de
poils ayant différentes longueurs, seuls par exemple les
poils d'une certaine longueur peuvent être déformés.
[0023] La surface enveloppe de la brosse peut pré-
senter diverses formes et notamment des sections
transversales circulaires, ovales, prismatiques ou
autres, avec une ou plusieurs encoches ou crans.
[0024] L'âme peut être centrée ou non dans une sec-
tion transversale de la surface enveloppe.
[0025] La brosse peut comporter au moins une crête
ou un cran. La majorité des poils déformés de la brosse,
voire sensiblement tous les poils déformés de la brosse,
peuvent être des poils appartenant à au moins une crête
ou définissant au moins un cran.
[0026] La section transversale de la surface envelop-
pe peut être constante ou non sur au moins une partie
de la longueur de la brosse, et la brosse peut par exem-
ple présenter une section transversale passant par un
extremum entre ses deux extrémités axiales, cet extre-
mum étant par exemple un maximum ou un minimum.
La brosse peut ainsi présenter, en vue de côté, une for-
me générale de sablier ou de ballon de rugby.
[0027] L'âme peut être rectiligne ou non, notamment
être courbe, avec une courbure répartie sur toute sa lon-
gueur ou localisée seulement dans une région proche
de celle servant à la fixation de la brosse sur une tige
d'un applicateur.
[0028] La brosse peut, le cas échéant, être courbe
autour d'au moins deux axes non coplanaires.
[0029] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d'application comportant une telle
brosse.
[0030] Un tel dispositif peut comporter un récipient et
un organe d'essorage pour essorer la brosse à sa sortie
du récipient.
[0031] La brosse peut être fixée à l'extrémité d'une ti-
ge munie à son extrémité opposée d'un organe de pré-
hension constituant également un organe de fermeture
du récipient.
[0032] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, une brosse pour l'application d'un pro-
duit sur les fibres kératiniques, comportant :

- des poils s'étendant à partir d'une âme, cette brosse
pouvant se caractériser par le fait qu'elle comporte
des poils ayant subi une déformation de leur section
en au moins un point de leur longueur, cette défor-

mation étant limitée à un côté du poil seulement ;
autrement dit, la déformation ne s'étend pas à toute
la circonférence du poil.

[0033] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, une bros-
se pour l'application d'un produit sur les fibres kératini-
ques, comportant :

- une âme torsadée définissant des spires, et
- des poils s'étendant à partir de l'âme torsadée, les

poils étant pris entre les spires de l'âme torsadée,

les poils comportant au moins deux poils déformés pris
entre deux spires adjacentes de l'âme torsadée, chacun
des deux poils déformés ayant une longueur, lesdits au
moins deux poils déformés comportant en au moins un
point de leur longueur :

- un enlèvement de matière en au moins ce point, ou
- un étirement de matière en au moins ce point, ou
- un écrasement en au moins ce point, et

chacun desdits au moins deux poils déformés s'éten-
dant vers l'extérieur à partir dudit point de manière non
radiale par rapport à l'âme torsadée.
[0034] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un pro-
cédé de fabrication d'une brosse pour l'application d'un
produit sur les fibres kératiniques, le procédé
comportant :

- fournir une brosse initiale comportant :

- une âme torsadée définissant des spires, et
- des poils s'étendant à partir de l'âme torsadée,

les poils étant pris entre les spires de l'âme tor-
sadée, et

- provoquer un déplacement relatif l'un par rap-
port à l'autre entre au moins un organe de trai-
tement et les poils de la brosse initiale de telle
sorte que ledit au moins un organe de traite-
ment heurte au moins certains des poils et mo-
difie de manière sensiblement permanente, les
orientations d'au moins une partie desdits poils
de manière à former au moins deux poils dé-
formés pris entre deux spires adjacentes de
l'âme torsadée, chacun desdits au moins deux
poils déformés ayant une longueur,

chacun desdits au moins deux poils déformés compor-
tant en au moins un point de sa longueur :

- un enlèvement de matière en au moins ce point, ou
- un étirement de matière en au moins ce point, ou
- un écrasement en au moins ce point, et

chacun desdits au moins deux poils déformés s'éten-
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dant vers l'extérieur depuis ledit point d'une manière non
radiale par rapport à l'âme torsadée.
[0035] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de fabrication d'une brosse
pour l'application d'un produit sur les fibres kératiniques,
notamment les cils ou les sourcils, comportant l'étape
suivante :

- provoquer un déplacement relatif entre au moins un
organe de traitement et des poils de la brosse, de
manière à ce que l'organe de traitement heurte des
poils de la brosse et modifie de manière permanen-
te les orientations d'au moins une partie des poils
de la brosse.

[0036] Dans un tel procédé, l'organe de traitement
peut être à température ambiante de façon à déformer
mécaniquement les poils à froid.
[0037] Les poils déformés peuvent présenter la trace
d'un enlèvement de matière ou d'un écrasement.
[0038] Le traitement peut avoir de nombreux effets
sur la brosse qui est traitée.
[0039] Tout d'abord, le traitement permet de déstruc-
turer la brosse en modifiant les orientations des poils et
notamment d'atténuer l'effet de spire dans le cas où la
brosse qui est traitée présente une distribution hélicoï-
dale des extrémités libres des poils.
[0040] Les poils déformés peuvent présenter en outre
plus de souplesse et d'effet amortisseur, car ces poils
peuvent fléchir plus facilement, ayant été battus en au
moins un point de leur longueur, ce qui a pu créer une
sorte de charnière. Cela peut permettre d'utiliser des
poils plus gros ou plus rigides.
[0041] Les poils qui sont traités perdent leur orienta-
tion radiale et peuvent prendre une orientation oblique
relativement à l'axe longitudinal de l'âme de la brosse
qui peut faciliter la pénétration des cils entre les poils de
la brosse.
[0042] Un autre avantage du procédé est de permet-
tre d'utiliser une brosse qui au départ présente un écar-
tement relativement important entre les touffes de poils
qui sont serrées entre les spires, puisqu'à l'issue du trai-
tement l'écartement entre les extrémités des poils est
réduit grâce à la modification de l'orientation des poils.
[0043] Dans un tel procédé, la brosse de départ peut
être quelconque et notamment comporter ou non une
âme torsadée.
[0044] Les poils peuvent notamment être fixés par
agrafage ou matriçage sur l'âme, et celle-ci peut encore
être surmoulée sur les poils.
[0045] Le déplacement relatif précité peut être provo-
qué au moins par un entraînement en rotation de la
brosse autour de son axe et/ou par au moins un entraî-
nement en rotation de l'organe de traitement autour d'un
axe de rotation.
[0046] La brosse et l'organe de traitement peuvent
encore être entraînés tous les deux en rotation.
[0047] L'organe de traitement peut présenter une sur-

face apte à venir en contact avec les poils de la brosse
qui s'étend par exemple sur une longueur supérieure ou
égale à la moitié de la longueur de la portion de la brosse
portant les poils.
[0048] Le déplacement relatif et les positions respec-
tives de la brosse et de l'organe de traitement peuvent
être choisis de telle sorte qu'à la fin du traitement une
partie seulement des poils de la brosse soit venue en
contact avec l'organe de traitement.
[0049] Le traitement peut générer la formation de cou-
des sur au moins une parties des poils et les coudes
ainsi formés peuvent être tous éloignés d'une distance
prédéfinie de l'âme. Au moins une partie des poils traités
peuvent être traités en un point qui est plus proche de
l'âme que de leur extrémité libre.
[0050] Seule une portion de la circonférence de la
brosse peut être traitée.
[0051] La brosse peut comporter au moins deux ré-
gions de sa circonférence définies par des poils ayant
des longueurs différentes et l'on peut traiter la région
comportant les poils de longueur la plus élevée sans
traiter la région comportant les poils les plus courts.
[0052] Les coudes précités, dans un exemple de mise
en oeuvre de l'invention parmi d'autres, peuvent se si-
tuer à une distance de l'âme supérieure à la longueur
des poils les plus courts.
[0053] L'état de surface de l'organe de traitement peut
être choisi en fonction du traitement que l'on souhaite
réaliser. La surface peut ainsi être lisse ou légèrement
rugueuse, par exemple. L'état de surface sera choisi de
manière à ne pas couper entièrement les poils. L'organe
de traitement pourra ainsi être dépourvu d'arête cou-
pante.
[0054] Les poils de la brosse peuvent présenter,
avant le traitement, une section constante, par exemple
circulaire ou en forme de haricot. Les poils peuvent pré-
senter une rainure capillaire.
[0055] La brosse qui est traitée peut être une brosse
à âme torsadée, comportant entre 5 et 80 poils par spire,
de préférence entre 10 et 50 poils par spire.
[0056] La brosse peut présenter, avant traitement, un
effet de spire et ne plus présenter cet effet de spire après
le traitement.
[0057] Dans le cas où la brosse est torsadée à gau-
che, le mouvement relatif entre les poils de la brosse et
l'organe de traitement peut être un mouvement de rota-
tion de la brosse autour de son axe longitudinal dans le
sens anti-horaire, lorsque la brosse est observée selon
son axe longitudinal de la droite vers la gauche et que
la tige se situe à gauche.
[0058] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, une machine de fabrication d'une bros-
se pour l'application d'un produit sur les fibres kératini-
ques, cette machine pouvant servir à la mise en oeuvre
du procédé défini plus haut, cette machine comportant :

- un support agencé pour supporter au moins une
brosse,
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- un organe de traitement d'au moins cette brosse, et
- des moyens pour produire un déplacement relatif

du support et de l'organe de traitement afin de battre
des poils de la brosse avec l'organe de traitement
et modifier de manière permanente les orientations
d'au moins une partie des poils.

[0059] La machine peut permettre de provoquer un
enlèvement de matière, un étirement de matière, ou un
écrasement en au moins un point de la longueur des
poils.
[0060] Les moyens d'entraînement peuvent par
exemple comporter au moins un moteur permettant
d'entraîner en rotation la brosse autour de son axe et/
ou d'entraîner l'organe de traitement en rotation, et le
cas échéant d'entraîner en déplacement axial la brosse
et/ou l'organe de traitement. Les moyens d'entraîne-
ment peuvent encore permettre de rapprocher ou d'éloi-
gner la brosse de l'organe de traitement. La brosse et
l'organe de traitement peuvent être entraînés simulta-
nément en rotation, dans le même sens ou dans des
sens contraires, autour d'axes parallèles ou non. Les
déplacements relatifs de la brosse et de l'organe de trai-
tement peuvent être contrôlés par un dispositif de com-
mande numérique. L'organe de traitement peut être en-
traîné en rotation à une vitesse de rotation comprise en-
tre 1500 et 6000 tr/min, par exemple.
[0061] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, une ma-
chine de fabrication d'une brosse pour l'application d'un
produit sur les fibres kératiniques, cette machine
comportant :

- un support agencé pour supporter au moins une
brosse initiale comportant des poils,

- un organe de traitement pour traiter ladite au moins
une brosse initiale, et

- des moyens pour produire un déplacement relatif
entre le support et l'organe de traitement de maniè-
re à heurter au moins certains des poils de la brosse
initiale avec ledit au moins un organe de traitement
et provoquer :

- un enlèvement de matière en au moins un point
de la longueur d'au moins certains des poils, ou

- un écrasement de matière en au moins un point
de la longueur d'au moins certains des poils, ou

- un écrasement en au moins un point de la lon-
gueur d'au moins certains des poils,

l'orientation d'une partie au moins desdits au moins cer-
tains des poils étant modifiée d'une manière sensible-
ment permanente.
[0062] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, une ma-
chine de fabrication d'une brosse pour l'application d'un
produit sur les fibres kératiniques, la machine
comportant :

- un support agencé pour supporter au moins une
brosse initiale comportant des poils,

- un organe de traitement pour traiter ladite au moins
une brosse initiale, et

- un moteur configuré pour au moins l'un de :

- entraîner en rotation ladite au moins une bros-
se initiale autour de son axe,

- entraîner en rotation ladite au moins une bros-
se initiale autrement qu'autour de son axe, et

- déplacer axialement l'un au moins de ladite au
moins une brosse et de l'organe de traitement,

le moteur provoquant le déplacement relatif entre le
support et l'organe de traitement de manière à heurter
au moins certains des poils de la brosse initiale avec
ledit au moins un organe de traitement et provoquer :

- un enlèvement de matière en au moins un point de
la longueur desdits au moins certains des poils, ou

- un étirement de matière en au moins un point de la
longueur desdits au moins certains des poils, ou

- un écrasement en au moins un point de la longueur
desdits au moins certains poils,

l'orientation d'au moins une partie desdits au moins cer-
tains des poils étant modifiée d'une manière sensible-
ment permanente.
[0063] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe axiale
d'un dispositif de conditionnement et d'application
comportant une brosse selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique et partielle à
échelle agrandie de la brosse du dispositif de la fi-
gure 1,

- la figure 3 illustre de manière schématique le batta-
ge d'une brosse,

- les figures 4 à 8 illustrent différentes possibilités,
parmi d'autres, de modifier l'orientation d'un poil par
battage,

- les figures 9, 12 et 13 représentent de manière
schématique trois exemples de déformation des
poils engendrée par le battage,

- les figures 10 et 11 sont des sections transversales
respectivement selon X-X et XI-XI de la figure 9,

- les figures 14 et 15 sont des vues schématiques,
dans l'axe de la brosse, illustrant différentes maniè-
res de battre les poils,

- la figure 16 représente schématiquement et partiel-
lement, en perspective, un exemple de machine
pouvant être utilisée pour battre les poils,

- la figure 17 est une vue analogue à la figure 16
d'une variante de réalisation,

- la figure 18 illustre une autre façon encore de battre
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les poils,
- la figure 19 illustre la possibilité de ne battre que

des crêtes de la brosse,
- la figure 20 illustre la possibilité de ne traiter qu'un

secteur angulaire seulement de la brosse,
- la figure 21 illustre la possibilité de ne traiter la bros-

se que sur une partie de sa longueur,
- les figures 22 à 33 représentent en section trans-

versale l'enveloppe de différentes brosses pouvant
comporter des poils déformés,

- les figures 34 à 36 représentent différents exemples
d'évolutions de la section transversale de la brosse,
parmi d'autres,

- la figure 37 illustre la possibilité d'avoir une âme non
entièrement située dans l'axe de la tige,

- les figures 38 à 44 sont des coupes transversales
de diverses formes de poils possibles, parmi
d'autres,

- les figures 45 et 46 représentent des exemples de
traitement des extrémités des poils,

- les figures 47 et 48 représentent des exemples
d'état de surface des poils, et

- la figure 49 représente de manière schématique
une âme double.

[0064] Le dispositif de conditionnement et d'applica-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2
contenant un produit P à appliquer sur les cils ou les
sourcils, par exemple du mascara, et un applicateur 3
comportant une tige 4 d'axe longitudinal X, pourvue à
une extrémité 4a d'une brosse 5 et à l'extrémité opposée
d'un organe de préhension 6 servant également à la fer-
meture du récipient 2. Ce dernier comporte un col 7 qui
est fileté extérieurement, de façon à permettre le vissa-
ge de l'organe de préhension 6.
[0065] Un organe d'essorage 8 est fixé à l'intérieur du
col 7 pour essorer la tige 4 et la brosse 5 à leur sortie
du récipient. Cet organe d'essorage 8 comporte une lè-
vre souple 9 définissant un orifice circulaire dont le dia-
mètre correspond sensiblement à celui de la tige 4.
[0066] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'utilisation d'un organe d'essorage particulier et d'autres
organes d'essorage peuvent être utilisés, par exemple
des organes d'essorage comportant un bloc de mousse
et/ou définissant une ou plusieurs fentes, floquées ou
non.
[0067] Dans l'exemple illustré, la tige 4 est rectiligne
mais elle pourrait être courbe sans que l'on sorte du ca-
dre de la présente invention.
[0068] En outre, la tige 4 est représentée comme
étant fixe par rapport à l'organe de préhension 6 mais
elle pourrait être mobile par rapport à ce dernier, par
exemple grâce à une liaison articulée, notamment une
rotule.
[0069] La brosse 5 comporte dans l'exemple considé-
ré une âme 10 formée de manière conventionnelle par
deux brins métalliques torsadés, cette âme 10 étant
fixée à une extrémité dans un logement de la tige 4,

étant par exemple insérée à force dans ce logement.
[0070] La brosse 5 comporte également des poils 11
qui sont maintenus par serrage entre les brins torsadés
de l'âme 10, comme on peut le voir sur la figure 2.
[0071] Conformément à l'invention, la brosse 5 com-
porte des poils déformés 12.
[0072] Un poil déformé 12 peut comporter par exem-
ple deux portions rectilignes, à savoir une portion proxi-
male 12a raccordée à l'âme et une portion distale 12b,
les deux portions 12a et 12b étant réunies par un coude
12c.
[0073] Le coude 12c est dû à une déformation de la
section transversale du poil 12, et le coude 12c peut se
comporter comme une sorte de charnière.
[0074] Les portions distales 12b peuvent s'étendre
dans des directions aléatoires.
[0075] Au moins deux poils déformés 12 peuvent être
pris entre deux spires adjacentes 10a et 10b de l'âme
10, définissant le pas p de l'âme 10, comme on peut le
voir sur la figure 2.
[0076] Pour réaliser une brosse avec des poils défor-
més 12, on utilise conformément à l'invention un organe
de traitement 20 représenté schématiquement à la figu-
re 3, cet organe de traitement 20 étant agencé pour bat-
tre les poils 11 de la brosse afin de déformer localement
leur section transversale en au moins un point de leur
longueur.
[0077] L'organe de traitement 20 peut par exemple
comporter au moins une pale 21, par exemple trois pa-
les 21 dans le cas de la figure 3, ces pales 21 étant en-
traînées en rotation autour d'un axe qui est dans l'exem-
ple de la figure 3 parallèle à l'axe longitudinal de la bros-
se.
[0078] En heurtant les poils 11 de la brosse, les pales
21 génèrent des poils déformés 12.
[0079] En choisissant la distance entre l'axe de la
brosse 5 et celui de l'organe de traitement 20, on peut
traiter les poils 11 de la brosse de manière à ce que les
coudes 12c se situent à une distance prédéfinie de
l'âme.
[0080] Selon la vitesse avec laquelle le choc entre
l'organe de traitement 20 et les poils 11 a lieu, on peut
endommager plus ou moins fortement les poils et obte-
nir un plus ou moins grand nombre de poils déformés
12. La vitesse du choc est toutefois suffisamment faible
pour ne pas couper tous les poils.
[0081] Si l'on bat les poils très près de l'âme, on peut
modifier l'orientation de ceux-ci pour les faire passer
d'une orientation radiale représentée en pointillés sur la
figure 4 à une orientation s'étendant obliquement par
rapport à l'axe longitudinal de l'âme, par exemple vers
l'extrémité proximale ou vers l'extrémité distale de la
brosse.
[0082] Dans les exemples des figures 5 à 7, les poils
de la brosse sont battus à des distances respectives de
plus en plus grandes de l'âme.
[0083] Dans l'exemple de la figure 8, le poil a été dé-
formé en deux emplacements de sa longueur, ce qui a
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formé deux coudes d'angles respectifs α1 et α2 diffé-
rents.
[0084] L'action de l'organe de traitement 20 sur un poil
peut se traduire par un écrasement comme illustré sur
les figures 9 à 11. On voit sur la figure 10 que le poil peut
présenter ailleurs qu'au niveau de la portion déformée
une section circulaire. On voit sur la figure 11 que la ma-
tière a flué au niveau de la portion déformée, et que la
déformation a eu lieu essentiellement d'un côté du poil,
à savoir celui qui a heurté l'organe de traitement.
[0085] L'action de l'organe de traitement 20 peut se
traduire également par un enlèvement de matière com-
me illustré sur les figures 12 ou 13. Sur la figure 12, l'en-
lèvement de matière se présente sous la forme d'une
encoche 12d formée dans le poil. Sur la figure 13, l'en-
lèvement de matière se présente sous la forme d'une
déstructuration de la fibre du poil, celle-ci ayant perdue
par exemple une partie 12 de son épaisseur, la fibre
étant en quelque sorte rabotée sur une partie de sa lon-
gueur.
[0086] L'action de l'organe de traitement peut encore
se traduire par un étirement de matière, par exemple
dans le cas où les poils de la brosse sont étirables.
[0087] Dans l'exemple de la figure 3, seul l'organe de
traitement 20 est entraîné en rotation mais on ne sort
pas du cadre de la présente invention lorsqu'à la fois
l'organe de traitement 20 et la brosse 5 sont entraînés
en rotation, comme illustré sur les figures 14 et 15.
[0088] On voit sur la figure 14 que la brosse 5 et l'or-
gane de traitement 20 peuvent être contrarotatifs, et sur
la figure 15 que l'organe de traitement et la brosse peu-
vent tourner dans le même sens.
[0089] La ou les pales 21 peuvent s'étendre sur une
portion seulement de la longueur de la brosse, comme
illustré à la figure 16. Dans ce cas, on peut si on le sou-
haite déplacer au cours du traitement l'organe de traite-
ment 20 parallèlement à la brosse 5, de façon à traiter
tout ou partie de la longueur de celle-ci. On voit sur la
figure 16 que l'entraînement en rotation de la brosse
peut s'effectuer à l'aide d'un mandrin 31 enserrant l'âme
de la brosse, lequel peut être entraîné par un moteur
électrique ou autre.
[0090] Sur la figure 17, on a illustré la possibilité pour
la ou les pales 21 de s'étendre sur toute la longueur de
la brosse.
[0091] L'organe de traitement 20 peut encore être en-
traîné en rotation autour d'un axe de rotation qui n'est
pas parallèle à l'axe longitudinal de la brosse et notam-
ment autour d'un axe de rotation qui est perpendiculaire
à l'axe longitudinal de la brosse, comme illustré sur la
figure 18.
[0092] On peut traiter avec l'organe de traitement 20
certaines régions seulement de la brosse, par exemple
uniquement des zones de crêtes 40 comme illustré sur
la figure 19. Dans ce cas, on pourra par exemple garder
la brosse fixe et positionner l'organe de traitement 20
de manière à ce que les pales 21 ne viennent battre que
la portion des poils 11 constituant les crêtes 20.

[0093] On peut aussi ne traiter par exemple qu'un
secteur angulaire s prédéfini de la brosse, comme illus-
tré sur la figure 20.
[0094] On peut encore ne traiter, comme illustré sur
la figure 21, qu'une partie proximale ou une partie dis-
tale de la brosse, la partie proximale étant par exemple
traitée sur une longueur l' ou la partie distale sur une
longueur l".
[0095] La brosse peut présenter une surface envelop-
pe, définie par les extrémités libres des poils, de section
transversale non circulaire.
[0096] A titre d'exemple, on a représenté différents
exemples de sections transversales sur les figures 22
à 32.
[0097] La brosse peut présenter, avant ou après le
traitement par l'organe de traitement 20, une section
transversale de forme sensiblement polygonale, com-
me illustré sur les figures 22 à 25.
[0098] Sur la figure 22 on voit que la brosse peut com-
porter au moins une portion de sa longueur qui présente
une surface enveloppe de section transversale sensi-
blement triangulaire, ou carrée comme illustré sur la fi-
gure 23, ou encore pentagonale comme illustré sur la
figure 24, voire octogonale comme illustré sur la figure
25.
[0099] La brosse peut encore être réalisée de maniè-
re à présenter sur au moins une portion de sa longueur
une surface enveloppe de section transversale oblon-
gue, comme illustré sur la figure 26.
[0100] La brosse peut encore être réalisée avec au
moins une encoche 41 sur une portion de sa longueur,
comme illustré sur les figures 27 ou 28.
[0101] Cette encoche 41 peut présenter, le cas
échéant, une profondeur qui varie lorsque l'on se dépla-
ce le long de la brosse et/ou une largeur qui varie lors-
que l'on se déplace le long de la brosse. La brosse peut
notamment comporter au moins une encoche 41 dont
la profondeur passe par un seul extremum entre ses ex-
trémités.
[0102] La brosse peut encore être réalisée, comme
illustré sur la figure 29, avec au moins une facette sen-
siblement plane 42.
[0103] La brosse peut aussi être réalisée avec un ou
plusieurs crans, comme illustré sur les figures 30 à 32.
[0104] Sur la figure 30, on a représenté la brosse avec
trois crans 43, sur la figure 31 avec deux crans 43 et sur
la figure 32 avec un seul cran 43.
[0105] L'âme 10 de la brosse 5 peut être centrée ou
non par rapport à la surface enveloppe.
[0106] Sur la figure 33, on a représenté une brosse
ayant une âme 10 excentrée.
[0107] La section transversale de la brosse peut va-
rier le long de la brosse et notamment passer par un
extremum, comme illustré sur la figure 34.
[0108] Sur cette figure, on voit que la surface enve-
loppe de la brosse peut définir par exemple deux troncs
de cônes se rejoignant par leur base dans une région
45 de plus grand diamètre que la brosse.
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[0109] La brosse peut également présenter une âme
qui n'est pas rectiligne.
[0110] Dans ce cas, lorsque l'âme est redressée et
rendue rectiligne pour les besoins de l'observation, la
brosse peut présenter comme illustré sur la figure 35
une section transversale passant par au moins un ex-
tremum, lequel peut être un maximum ou un minimum.
[0111] Dans l'exemple de la figure 35, la brosse pré-
sente à la fois une section transversale passant par un
maximum 46 et par un minimum 47.
[0112] L'âme peut être incurvée de manière à par
exemple redresser un bord 48 de la brosse, comme il-
lustré sur les figures 35 et 36.
[0113] La brosse 5 peut encore comporter, comme il-
lustré sur la figure 37, un coude 49 à proximité de l'ex-
trémité distale 4a de la tige, la portion de l'âme portant
les poils pouvant être rectiligne ou courbe.
[0114] De préférence, on utilise des poils présentant
une section transversale pleine, mais les poils peuvent
aussi être creux.
[0115] On a représenté aux figures 38 à 44 différents
exemples de sections transversales de poils, parmi
d'autres.
[0116] Le poil représenté sur la figure 38 présente une
forme générale de haricot, définissant une rainure ca-
pillaire 60.
[0117] On voit sur la figure 40 que les poils peuvent
comporter un méplat.
[0118] Les poils peuvent encore comporter une sec-
tion transversale polygonale, par exemple carré comme
illustré sur la figure 39, hexagonale comme illustré sur
la figure 41 ou triangulaire comme illustré sur la figure
42.
[0119] Les poils peuvent également présenter une
section transversale oblongue, comme illustré sur la fi-
gure 43.
[0120] On peut faire subir aux poils avant et/ou après
battage au moyen de l'organe de traitement 20 un trai-
tement visant à conférer des propriétés particulières à
leur extrémité libre, par exemple afin de former une bou-
le 61 comme illustré à la figure 45 ou des fourches 62
comme illustré à la figure 46. De telles fourches 62 peu-
vent être obtenues en amenant les extrémités des poils
au contact d'un organe abrasif.
[0121] Les poils peuvent être floqués comme illustré
sur la figure 47 ou comporter une charge de particules
63, comme illustré sur la figure 48.
[0122] Ces particules peuvent être par exemple des
particules d'un composé destiné à conférer un microre-
lief à la surface des poils, leur conférer des propriétés
magnétiques ou bactériologiques ou autres, notamment
des propriétés favorisant le glissement.
[0123] Les poils peuvent être réalisés dans des ma-
tières synthétiques ou naturelles, notamment des ma-
tières synthétiques choisies par exemple parmi le poly-
éthylène, les polyamides notamment PA6, PA6/6,
PA6/10 ou PA6/12, PA11, notamment RILSAN® , un po-
lymère HYTREL® -PEBAX® et d'autres polymères ther-

moplastiques encore.
[0124] Les poils peuvent être étirables.
[0125] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples qui viennent d'être décrits.
[0126] On peut notamment réaliser l'âme autrement,
par exemple utiliser une âme double, formée de deux
âmes élémentaires 10' et 10" torsadées entre elles,
comme illustré à la figure 49. Chaque âme 10' ou 10"
élémentaire de cette figure comporte deux brins torsa-
dés ensemble et enserrant les poils.
[0127] On peut utiliser pour réaliser l'âme des brins
métalliques de section circulaire ou non, gainés ou non.
Le diamètre des brins métalliques est par exemple com-
pris entre 0,3 et 0,9 mm.
[0128] On peut combiner entre elles les caractéristi-
ques des différents modes de réalisation qui viennent
d'être décrits.
[0129] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Brosse (5) pour l'application d'un produit sur les fi-
bres kératiniques, comportant :

- une âme (10) torsadée définissant des spires,
- des poils (11) s'étendant à partir de l'âme (10)

et pris entre les spires de celle-ci,

brosse caractérisée par le fait qu'elle comporte au
moins deux poils déformés (12) pris entre deux spi-
res adjacentes (10a, 10b), ces poils présentant un
enlèvement ou un étirement de matière ou un écra-
sement en au moins un point de leur longueur et
s'étendant non radialement vers l'extérieur à partir
de ce point.

2. Brosse selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que chaque poil déformé (12) comporte deux
portions (12a, 12b) rectilignes formant un coude
(12c) entre elles.

3. Brosse selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que les deux portions rectilignes (12a, 12b)
présentent la même section transversale.

4. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte des poils déformés (12) définissant des cou-
des (12c) tous situés sensiblement à la même dis-
tance de l'âme.

5. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que les poils
déformés (12) présentent une section transversale
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pleine.

6. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que les poils
déformés (12) comportent une rainure capillaire
(60).

7. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte au moins 5 %, de préférence au moins 30 %,
mieux au moins 70 %, de poils déformés (12).

8. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte entre 5 et 80 poils par spire, et de préférence
entre 10 et 50 poils par spire.

9. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte des poils (11, 12) présentant un diamètre
compris entre 5/100 et 40/100 mm.

10. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte des poils en matière synthétique.

11. Brosse selon l'une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisée par le fait qu'elle comporte des
poils en une matière naturelle.

12. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle pré-
sente un aspect déstructuré.

13. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l'enlève-
ment de matière (12d ; 12e) ou l'écrasement
s'étend sur un côté seulement des poils.

14. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l'âme est
torsadée à gauche.

15. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle com-
porte au moins un poil qui présente une section dé-
formée en au moins deux points de sa longueur.

16. Brosse selon la revendication 15, caractérisée par
le fait qu'elle comporte un coude (12c) au niveau
de chaque section déformée, ce coude définissant
un angle, les angles (α1, α2) des deux coudes étant
différents.

17. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que pour au
moins une direction d'observation de la brosse per-
pendiculaire à son axe longitudinal, la brosse pré-

sente au moins deux poils qui se croisent.

18. Brosse selon la revendication 1, caractérisée par
le fait qu'elle comporte au moins un poil creux.

19. Brosse selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que les poils
présentent un enlèvement de matière ou un écra-
sement en au moins un point de leur longueur.

20. Dispositif pour le conditionnement et l'application
d'un produit destiné à être appliqué sur les cils ou
les sourcils, caractérisé par le fait qu'il comporte
une brosse (5) telle que définie dans l'une quelcon-
que des revendications 1 à 19 et un récipient (2)
contenant le produit à appliquer.

21. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le récipient (2) est muni d'un
organe d'essorage (8).

22. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la brosse (5) est fixée à l'ex-
trémité d'une tige (14) munie à son extrémité oppo-
sée d'un organe de préhension (6) constituant éga-
lement un organe de fermeture du récipient.

23. Procédé de fabrication d'une brosse telle que défi-
nie dans l'une quelconque des revendications 1 à
19, comportant l'étape consistant à :

- provoquer un déplacement relatif entre au
moins un organe de traitement (20) et des poils
(11) de la brosse, de manière à ce que l'organe
de traitement heurte des poils de la brosse et
modifie de manière permanente les orienta-
tions d'au moins une partie des poils de la bros-
se.

24. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe de traitement est à
température ambiante.

25. Procédé selon l'une des deux revendications immé-
diatement précédentes, caractérisé par le fait que
le déplacement relatif est provoqué au moins par
un entraînement en rotation de la brosse autour de
son axe.

26. Procédé selon l'une des trois revendications immé-
diatement précédentes, caractérisé par le fait que
le déplacement relatif est provoqué au moins par
un entraînement en rotation de l'organe de traite-
ment (20).

27. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 26, caractérisé par le fait que le déplacement
relatif et les positions respectives de la brosse (5)
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et de l'organe de traitement (20) sont choisis de telle
sorte qu'à la fin du traitement une partie seulement
des poils de la brosse soit venue en contact avec
l'organe de traitement (20).

28. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 27, caractérisé par le fait que le traitement
génère la formation de coudes sur au moins une
partie des poils de la brosse et par le fait que les
coudes (12c) ainsi formés sont tous éloignés d'une
distance prédéfinie d'une âme (10) de la brosse.

29. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 28, caractérisé par le fait que la brosse (5)
présente, avant contact avec l'organe de traitement
(20), une surface enveloppe de section transversa-
le non circulaire sur au moins une portion de sa lon-
gueur.

30. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 29, caractérisé par le fait que la brosse com-
porte une âme (10) torsadée.

31. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 30, la brosse ayant des poils s'étendant à partir
d'une âme (10) autour de celle-ci, caractérisé par
le fait que seule une portion (s) de la circonférence
de la brosse est traitée.

32. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 31, la brosse comportant au moins deux ré-
gions de sa circonférence définies par des poils
ayant des longueurs différentes, caractérisé par le
fait que l'on traite seulement la région (40) compor-
tant les poils de plus grande longueur.

33. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 32, caractérisé par le fait que seule une por-
tion de la longueur de la brosse est traitée.

34. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 33, caractérisé par le fait que les poils de la
brosse présentent avant traitement de la brosse
une section transversale constante.

35. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 34, caractérisé par le fait que la brosse com-
porte une âme torsadée supportant entre 5 et 80
poils par spire, de préférence entre 10 et 50 poils
par spire.

36. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 35, caractérisé par le fait que la brosse pré-
sente avant traitement des poils dont les extrémités
libres suivent une distribution sensiblement hélicoï-
dale et par le fait que les extrémités libres ne pré-
sentent plus cette distribution après le traitement.

37. Procédé selon l'une quelconque des revendications
23 à 36, caractérisé par le fait que la brosse com-
porte des poils ayant une section transversale non
circulaire, notamment des poils comportant une rai-
nure capillaire.

38. Machine de fabrication d'une brosse pour l'applica-
tion d'un produit sur les fibres kératiniques,
comportant :

- un support (31) agencé pour supporter au
moins une brosse,

- un organe de traitement (21) d'au moins cette
brosse, et

- des moyens pour produire un déplacement re-
latif du support et de l'organe de traitement afin
de battre des poils de la brosse avec l'organe
de traitement et de provoquer un enlèvement
ou un étirement de matière ou un écrasement
en au moins un point de la longueur des poils
et modifier de manière permanente les orienta-
tions d'au moins une partie des poils.
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